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L’honorable sénateur Hayden, du comité permanent des Banques et du 
commerce, auquel a été déféré le Bill (42), intitulé: “Loi concernant la Galerie 
nationale du Canada”, fait rapport que le comité, après avoir étudié ce bill, 
l’a chargé de le rapporter au Sénat, sans modification.

Ledit bill est alors lu la troisième fois.
Étant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes pour 

l’informer que le Sénat a adopté ce bill, sans modification.

L’honorable sénateur Hayden, du comité permanent des Banques et du 
commerce, auquel a été déféré le Bill (43), intitulé: “Loi modifiant la Loi du 
service civil”, fait rapport que le comité, après avoir étudié ce bill, l’a chargé 
de le rapporter au Sénat, sans modification.

Ledit bill est alors lu la troisième fois.
Étant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné : Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes pour 

l’informer que le Sénat a adopté ce bill, sans modification.

L’honorable sénateur Hayden, du comité permanent des Banques et du 
commerce, auquel a été déféré le Bill (44), intitulé: “Loi assurant aux produc
teurs de grain, dans les provinces des Prairies, un crédit à court terme pour 
faire face aux difficultés financières temporaires découlant de 1 incapacité de 
terminer les opérations de moissonnage ou de faire la livraison du grain , 
fait rapport que le comité, après avoir étudié ce bill, l’a chargé de le rapporter 
au Sénat, sans modification.

Ledit bill est alors lu la troisième fois.
Étant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes pour 

l’informer que le Sénat a adopté ce bill, sans modification.

L’honorable sénateur Hayden, du comité permanent des Banques et du 
commerce, auquel a été déféré le Bill (45), intitulé: “Loi autorisant la presta
tion de fonds pour faire face à certains engagements concernant le nouveau 
matériel, contractés par le réseau des Chemins de fer nationaux du Canada 
pendant l’année civile 1951, ainsi que la garantie, par Sa Majesté, de certaines 
valeurs qu’émettra la Compagnie des chemins de fer nationaux du Canada”, 
fait rapport que le comité, après avoir étudié ce bill, l’a chargé de le rapporter 
au Sénat, sans modification.

Ledit bill est alors lu la troisième fois.
Étant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes pour 

l’informer que le Sénat a adopté ce bill, sans modification.


